Délai de préavis sans bail

Par viaud, le 28/04/2009 a 13:56

Bonjour,rnUn locataire doit-il impérativement respecter un préavis d'un moisrns'il n'y jamais eu
de bail d'établit entre locataire et propriétaire.rnLe locataire doi-t-il informer le propriétaire par
lettre recommandée, qu'ilrnquitte le logement?rnMerci d'étudier ma demande
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